
LE PROGRAMME
23 - 29 juillet 2016

en partenariat avec :



J1 - Samedi 23 juillet

	 17h-18h45	 Accueil des participants et installation

	 19h00	 Cocktail de bienvenue 

		  Présentation du séjour

	 20h00	 Diner

	 21h30	 Veillée ludique

J2 - Dimanche 24 juillet

	 8h00	 Petit déjeuner

	 9h15-17h	� Randonnée avec pique-nique 

messe au sommet !  

	 18h00	 Jeux apéro

	 20h00	 Dîner

	 21h30	 Soirée

J3 - Lundi 25 juillet

 	 8h00	 Petit déjeuner

	 une activité au choix :

	 • Canyonning	 (départ 8h30)

	 • Rafting	 (départ 8h30)

	 • �Tir à l’arc 

+ Visite culturelle	 (départ 10h00)

	 • Via Ferrata	 (départ 10h00)

	 • VTT	 (départ 10h00)

	 16h00	 Piscine libre

	 18h00	 Messe

	 20h00	 Dîner

	 21h30	 Soirée

J4 - Mardi 26 juillet

	 8h00	 Petit déjeuner

	 une activité au choix :

	 • Canyonning	 (départ 8h30)

	 • Rafting	 (départ 8h30)

	 • �Tir à l’arc 

+ Visite culturelle	 (départ 10h00)

	 • Via Ferrata	 (départ 10h00)

	 • VTT	 (départ 10h00)

	 16h00	 Piscine libre

	 18h00	 Messe

	 20h00	 “Nuit alpine” 
montée en télécabine et télésiège, rando à 3000 m, 
pique-nique, feu de bois, coucher du soleil et descente de nuit !

J5 - Mercredi 27 juillet

	 8h00	 Petit déjeuner

	9h15 -17h30	 Une journée libre pour profiter selon

vos envies et à votre rythme de la Vanoise !

	 • Balade au marché de Suza (Italie), escapade à Turin…

	 • �Découverte d’une fromagerie, visite de Bonneval-sur-Arc, 

ascension du col de l’Iseran…

	 • �Randonnée, canyoning, descente en VTT, 

baptême de parapente

	 • Bowling, hammam ou farniente au bord de la piscine,

	 • �Marche sur glacier… 

Vous avez l’embarras du choix !

	 16h00	 Piscine libre

	 18h00	 Messe

	 20h00	 Dîner

	 21h30	 Veillée spirituelle

J6 - Jeudi 28 juillet

	 8h00	 Petit déjeuner

	 9h15-17h	� Randonnée avec pique-nique 

messe au sommet !  

	 18h00	 Jeux apéro

	 20h00	 Dîner

	 21h30	 Soirée

J7 - Vendredi 29 juillet

	 8h00	 Petit déjeuner

	 10h00	 Messe d’envoi et départ

	 12h30	 Déjeuner
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INFORMATIONS ET RECOMMANDATIONS IMPORTANTES !

VOTRE SÉJOUR COMPREND :
La pension complète du dîner du samedi 23 juillet au soir au déjeuner 
du vendredi 29 juillet midi inclus.
Les boissons des repas,  vin et eau inclus.
Les activités sous la conduite de professionnels diplômés :
	 •	 2 randonnées journée	 •	 1 randonnée de nuit
	 •	 l’accès libre à la piscine	 •	 2 soirées dansantes
	 •	 2 activités « Montagne » à choisir parmi les 5 activités proposées :
	 •	 Canyonning	 •	 Rafting	 •	 Via Ferrata
	 •	 VTT	 •	 Tir à l’arc et visite culturelle

À VOTRE SERVICE SUR PLACE :
Le linge de toilette fourni.
Salon/bar avec cheminée, espace wifi en libre accès, restaurant, salle 
d’animation, salon TV, espace forme et bien-être : sauna, hammam, 
bains à remous (avec supplément), buanderie, parking. 
Espace environnement « Le Rencard du montagnard » pour préparer 
vos randonnées en toute liberté ou avec les conseils de notre expert : 
bibliothèque spécialisée, espace multi-média, cartes IGN, itinéraires 
privilégiés.

ACTIVITÉS SPORTIVES ET SOIRÉES
Les activités sportives de votre séjour sont pratiquées dans le cadre 
de loisirs. Elles sont conduites par des professionnels diplômés d’État. 
Leur connaissance du milieu montagnard et leur niveau d’expertise 
vous permettront de profiter de votre séance en toute sécurité. 

Important : Les activités sportives sont de niveau facile. Elles sont 
accessibles à toute personne en bonne santé. Cependant, afin de par-
ticiper en toute quiétude à ce séjour et aux activités proposées, vous 
devez impérativement : 
	 •	 posséder une police d’assurance 

en responsabilité et dommage corporels, 
	 •	 vous assurer auprès de votre médecin de ne présenter aucune 

contre-indication à la pratique des activités sportives de mon-
tagne du séjour (randonnée, vtt, rafting, via ferrrata, canyoning) et 
à la vie en collectivité. 

ÉQUIPEMENT PERSONNEL À  AMENER :
Pour les soirées :
Prévoir une à plusieurs tenues élégantes, notamment pour les soirées 
dansantes.
Vous êtes musicien ? Vous possédez un talent particulier, chant, mime, 
imitation, danse, magie… ou tout autre trésor ? N’oubliez pas d’amener 
votre instrument, ou votre matériel, pour animer les messes.

Pour les activités sportives :
En règle générale : petit sac à dos, chapeau, casquette ou foulard, 
lunettes de soleil, tee-shirts, sweat-shirt, veste en fourrure polaire 
ou gros pull, veste imperméable, short, pantalon en toile, chaussures 
de marche, gourde ou bouteille plastique d’1 litre minimum, une 
lampe de poche ou lampe frontale .
Pour le VTT : cuissard ou short, gants
Pour le rafting : Obligation de savoir nager ! Maillot de bain, K-way, 
vêtement de rechange, basket, tennis de rechange ou chaussons 
d’eau.

Tout l’équipement de sécurité spécifique à l’activité est fourni par les 
guides accompagnateurs (casque, baudrier, gilet).

Trousse de secours personnelle :
Nous vous invitons à vous munir d’une petite trousse de soins person-
nelle. Sollicitez les conseils de votre médecin et de votre pharmacien !

UN EXEMPLE DE CONTENU :
	 •	 N’oubliez pas vos médicaments personnels si vous suivez 

un traitement ou si vous êtes sujets à des troubles particuliers 
(allergies, etc.). 

	 •	 Protections solaires.
	 •	 De quoi prévenir et soigner des ampoules.
	 •	 De quoi soulager les problèmes de chevilles et de genoux : 

bandes de types «Elasto».
	 •	 De quoi nettoyer de petites plaies : compresses imbibées.
	 •	 De quoi soulager les problèmes intestinaux 

suite à des changements de régimes alimentaires.
	 •	 De quoi soulager les maux de tête et les courbatures.
	 •	 De quoi soulager les piqûres d’insectes.

SITUATION ET ACCÈS :
À 1500 m d’altitude
à 23 km de la gare de Modane 
(pour vos transferts, consulter Transavoie au tél : 04 79 05 01 32) 
à 4 h 30 en TGV de Paris à Modane 
à 250 m du coeur du village

Hôtel Club Vacanciel
Rue de l’Arc - Val Cenis Le Haut
73480 Val Cenis Lanslevillard
Tél : 04 79 05 97 03
Fax : 04 79 05 83 38
valcenis@vacanciel.com
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leur recherche ni de leur rapatriement. Leur sur-
veillance incombe aux clients. D’autre part, nous 
ne pouvons être tenus pour responsables de la 
confiscation lors des contrôles de sûreté aéropor-
tuaires des objets considérés comme dangereux.  
En cas d’excédent de bagage, le voyageur pourra 
avoir à acquitter une taxe variable en fonction de 
la compagnie et du parcours. Si un voyageur se 
voyait refuser l’embarquement de ses excédents 
de bagages, ceci ne donnera lieu, en aucun cas, 
à un dédommagement quelconque de la part de 
THEOTOKOS VOYAGES. Pré et Post acheminement 
de province pre- et post- acheminement vendu par 
THEOTOKOS VOYAGES : les pre- et post- achemi-
nements (avion) sont dépendants des dispositions 
horaires des Compagnies Aériennes effectuant les 
vols internationaux. Si celles-ci venaient à modi-
fier leurs horaires, engendrant des frais tels que : 
hébergement, transferts inter aéroports ou autres 
prestations, ces mêmes frais seront à la charge 
du client. De manière générale, THEOTOKOS 
VOYAGES  veille à prévoir un temps de connexion 
suffisant pour rejoindre le lieu de séjour. 

Tous les horaires des transports aériens sont don-
nés à titre indicatif dès qu’ils sont disponibles et 
peuvent être modifiés, même après confirmation 
à l’initiative de la compagnie aérienne. Le Client 
doit respecter l’ordre séquentiel des coupons 
achetés et toute place non utilisée à l’aller ou au 
retour ne pourra faire l’objet d’un remboursement. 
Dès qu’ils seront connus et en temps utile avant 
le début du voyage ou du séjour, les horaires de 
départ et d’arrivée seront communiqués au Client 
par Theotokos.
Le premier jour, vous pouvez partir à n’importe 
quelle heure de la journée et même parfois dans 
la soirée. Il en est de même pour le dernier jour. En 
aucun cas les frais liés à un horaire d’arrivée ou 
de départ matinal ou tardif ne pourront être pris 
en charge par THEOTOKOS VOYAGES ni être pris 
en compte pour justifier une éventuelle annulation 
sans frais. Des changements d’horaires aériens 
peuvent entraîner une légère modification de 
la durée du séjour. Celle-ci ne donne pas lieu à 
dédommagement si THEOTOKOS VOYAGES peut 
respecter le programme et les visites initialement 
prévus.
Compte tenu de l’intensification du trafic aérien, 
des événements indépendants de la volonté de 
THEOTOKOS VOYAGES (grèves, incidents tech-
niques, retards aériens) peuvent avoir lieu et 
sont régis notamment par le Règlement européen 
n° 261/2004 du 11 février 2004 relatif au refus 
d’embarquement, aux annulations et aux retards 
importants de vol, dont les limitations peuvent 
bénéficier à THEOTOKOS VOYAGES. Par ailleurs, 
un changement d’aéroport peut se produire dans 
n’importe quelle ville. Une escale technique ou 
supplémentaire peut être prévue par la compagnie 
aérienne sans que THEOTOKOS VOYAGES ait le 
temps d’en informer les clients.
Conformément au Règlement CE n°1107/2006, 
le client présentant un handicap ou une mobilité 
réduite requérant une attention particulière, en 
raison de son état physique, intellectuel ou de son 
âge, est tenu d’en informer THEOTOKOS VOYAGES 
avant sa réservation, et au plus tard 48 heures 
avant l’heure de départ publié du vol. THEOTO-
KOS VOYAGES et le transporteur aérien peuvent 
déconseiller ou refuser au client présentant un 
handicap ou une mobilité réduite, la réservation 
d’un voyage incluant un transport aérien, dès lors 
que les exigences de sécurité ou la configuration 
de l’aéronef rendent impossible pareil transport. 
THEOTOKOS VOYAGES ou le transporteur aérien 
peuvent également exiger l’accompagnement de 
ce client par une personne capable de lui fournir 
une assistance.
Conformément à l’article L.113-8 du Code de la 
Consommation, en cas de non utilisation de votre 
billet d’avion, vous avez la possibilité de vous faire 
rembourser, sur demande, les «taxes aéroports » 
afférentes à celui-ci. Le remboursement fera 
l’objet d’une facturation de frais, dans la limite 
de 20% du montant remboursé   sauf en cas de 
demande déposée en ligne.

Article 5 : Réservation
La réservation d’un voyage ou d’un séjour sera ef-
fective à la signature du contrat de voyage proposé 
par THEOTOKOS VOYAGES, et renvoyé signé par le 
Client par correspondance ou courrier électronique.

À réception du formulaire de réservation dûment 
renseigné ou de toute demande effectuée par le 
client, THEOTOKOS VOYAGES établit un contrat 
de vente de voyages et l’adresse au Client par 
mail, dans le cadre d’une inscription par voie élec-
tronique ; ou par voie postale dans le cadre d’une 
inscription hors ligne.
Le contrat de voyage comporte notamment le 
programme descriptif de la prestation et les 
caractéristiques essentielles du séjour ou voyage, 
ainsi que le prix et les conditions d’annulation, de 
modification et d’assurance choisie par le client, 
conformément aux termes de l’article R. 211-6 du 
Code du Tourisme.
La commande du client est acceptée par THEO-
TOKOS VOYAGES dans la limite des places dis-
ponibles au moment de la réception du règlement 
du client.
Lorsque le client réserve un séjour dont la réali-
sation est subordonnée à un nombre minimum de 
participants ou à une parité homme/femme, sa 
réservation est conclue sous la condition suspen-
sive que le nombre minimal de participants et/ou 
la parité soi(en)t atteint (e)(s). 
Dès que le seuil de validité de l’offre est atteint 
par la constitution d’un groupe, le client est infor-
mé de la confirmation de son départ.
La réservation du client ne devient définitive qu’à 
partir de la réception du règlement par THEOTO-
KOS VOYAGES. La disponibilité des places s’en-
tend au moment de la réception du règlement par 
THEOTOKOS VOYAGES.
Le client doit obligatoirement solder le règlement 
son voyage avant le départ selon les modalités 
mise à sa disposition par courrier, virement ban-
caire, téléphone (ou directement en ligne en cli-
quant sur le lien prévu à cet effet sur l’email de 
confirmation de son départ). En cas de non récep-
tion du solde, THEOTOKOS VOYAGES constatera 
l’annulation du voyage ou le séjour du client et 
appliquera les conditions d’annulation de l’article 
11.1°.

Article 6 : Prix
Les fiches descriptives des voyages et des séjours 
mentionnent expressément ce qui est compris 
dans le prix.
Les prix retenus dans les contrats de voyage ont 
été calculés sur la base des taux de change, des 
tarifs aériens et des prestations terrestres connus 
lors de la signature du contrat. 
Les prix donnés sont indivisibles et toute renon-
ciation à des prestations incluses dans le forfait 
ou toute interruption de voyage du fait du client 
(même en cas d’hospitalisation ou de rapatrie-
ment anticipé), ne pourra donner lieu à rembour-
sement par THEOTOKOS VOYAGES, sauf prise en 
charge par une assurance spécifique. 
Les prix indiqués correspondent à un prix forfai-
taire par personne, sur la base d’un appartement 
ou d’une chambre partagée TTC et sont libellés en 
euros. Le nombre de personnes par appartement 
ou chambre est précisé lors de la réservation et 
sur le contrat de voyage. Les prix doivent être 
confirmés par THEOTOKOS VOYAGES au moment 
de la réservation. Les prix incluent l’hébergement 
en appartement ou chambre partagée, la restau-
ration en demi-pension, les animations, activités, 
visites et excursions inscrites au programme et 
non mentionnées comme facultatives.
Sauf mention spéciale sur le contrat de voyage, 
les prix ne comprennent pas la pension complète, 
les transports, les frais d’obtention de visas et 
passeports, les pourboires et gratifications divers, 
les dépenses personnelles et les assurances 
facultatives bagages, annulation et assistance, 
les boissons, ni certaines prestations obligatoires 
telles que les taxes locales, le supplément dîner 
de réveillon ou occasion spéciale, les frais de 
visas, etc. THEOTOKOS VOYAGES décline toute 
responsabilité pour les achats personnels sur 
place.

6.1  / Révision des prix
Les prix des produits et prestations de THEOTO-
KOS VOYAGES ont été calculés en fonction des 
conditions économiques connues au moment de la 
publication de son offre. Ils sont applicables dès 
parution et jusqu’au jour de parution de la publi-
cation suivante. Ils sont confirmés au client lors 
de sa réservation. Ils sont susceptibles de modi-
fications éventuelles qui s’appliquent à toutes les 
personnes déjà inscrites ou désirant s’inscrire

En cas de modification de ces données, THEOTO-
KOS VOYAGES se réserve le droit de modifier les 
prix de l’offre commerciale comme ceux du contrat 
de voyage tant à la hausse qu’à la baisse dans les 
limites légales prévues à l’article L.211-13 du 
Code du tourisme et de l’article R.211-8 du Code 
du Tourisme et selon les modalités suivantes: 
•	�Coût du transport lié au coût du carburant et au 

taux de change (applicables à l’ensemble des 
transports aériens et terrestres nécessaires à 
l’exécution du programme). 

• �Redevances et taxes afférentes aux prestations 
de transport telles que taxes d’atterrissage, 
de survol, d’embarquement, de débarquement 
dans les ports et aéroports.  

• �Taux de change appliqués au voyage ou au 
séjour concerné.  

Tous nos voyages sont soumis à cette clause de 
révision des prix. Aussi, en cas de modification 
significative de l’une ou de l’autre de ces données, 
nous nous réservons le droit de modifier nos prix 
de vente. En ce cas : la variation du montant de 
taxes et redevances et/ou du coût des transports 
utilisés sera intégralement répercutée dans nos 
prix. Le pourcentage de la variation du taux de 
change de la devise concernée s’appliquera, sauf 
précision contraire, sur le montant total de nos 
prix pour la part concernée. Pour les clients déjà 
inscrits, la révision à la hausse du prix de leur 
voyage ou du séjour ne pourra intervenir moins de 
30 jours avant la date prévue de leur départ. 

Les promotions et réductions ne sont ni cumu-
latives, ni rétroactives. Des promotions et des 
ventes de dernière minute sont quelquefois pro-
posées. Il est donc possible que pour un voyage 
ou un séjour identique, certains tarifs soient dif-
férents selon la période de réservation. Le client 
ayant payé le tarif plus élevé ne pourra en aucun 
cas bénéficier d’un remboursement rétroactif, cor-
respondant à la différence entre le prix réglé et 
le prix promotionnel. Les réductions ne sont pas 
cumulables avec les promotions.

Article 7 : Paiement :
Le client reconnait qu’aucune réservation n’est 
définitive sans le paiement intégral.
À cet effet, les moyens de paiement suivants sont 
acceptés en règlement des produits et prestations 
de THEOTOKOS VOYAGES :
•	�la carte bancaire (Visa, Eurocard / Master-

card) par paiement en ligne ou par téléphone 
avec un conseiller de THEOTOKOS VOYAGES 
Téléphone : 00.33.(0)4.75.31.18.91

•	�les chèques bancaires adressés à THEOTOKOS 
VOYAGES 3, place de la mairie 26330 CHA-
TEAUNEUF DE GALAURE –

•	�le virement bancaire à l’ordre de 
THEOTOKOS VOYAGES 
IBAN : FR7610096182670004391170102 
BIC : CMCIFRPP

Article 8 : Documents
8-1 / Documents de voyage
Le mode de remise des documents de voyage 
figure sur une convocation envoyée entre 20 et 10 
jours avant le départ en fonction du délai dispo-
nible entre la date d’émission des billets et la date 
de votre départ.
En cas de transmission erronée par le client de 
ses coordonnées, THEOTOKOS VOYAGES décline 
toute responsabilité en cas de non exécution ou 
de mauvaise exécution du voyage due à la non 
réception des documents de voyage corrigés.
La convocation fait office de bon d’échange, le 
client doit la conserver. Les vouchers, inclus dans 
son carnet de voyage, lui seront demandés à son 
arrivée sur le lieu de séjour.
Si, sept jours avant le départ, le client n’a pas reçu 
ses documents de voyage, il lui appartient d’en 
informer immédiatement THEOTOKOS VOYAGES 
pour qu’une réexpédition puisse être effectuée à 
temps. Le client doit adresser sa demande doit 
être adressée à THEOTOKOS VOYAGES 3, place 
de la mairie 26330 CHATEAUNEUF DE GALAURE 
– Téléphone : 00.33.(0)4.75.31.18.91

8-2  / Documents et formalités 
administratives et sanitaires 
(passeport, visas, vaccination…)
THEOTOKOS VOYAGES  fournira uniquement 
pour les ressortissants français, ressortissants de 
l’Union Européenne ou de l’Espace Economique 

Européen les informations en vigueur à propos 
des formalités administratives et sanitaires obli-
gatoires et de leurs délais d’accomplissement 
pour le franchissement des frontières mais ne 
sera pas responsable de leur obtention ni de leur 
coût, sauf indication contraire du contrat. THEOTO-
KOS VOYAGES  ne délivre pas d’autre information 
relative aux documents établissant l’identité des 
clients ni leurs conditions d’obtention. Les partici-
pants devront avoir soin d’être en règle avec les for-
malités d’entrée propres au (x) pays de destination. 
Si celles-ci n’étaient pas remplies au moment du 
départ du fait du client, empêchant la réalisation du 
voyage, le client serait considéré comme ne s’étant 
pas présenté au départ et ne pourrait être rem-
boursé du montant du voyage. Les clients étrangers 
devront eux-mêmes s’informer auprès des autorités 
consulaires, et effectuer les démarches d’obtention 
de visas éventuellement requis. Il n’appartient pas 
à THEOTOKOS VOYAGES de fournir ces informa-
tions ni d’interroger les clients sur leur nationalité.
Des modifications sont susceptibles d’intervenir 
entre la publication des brochures ou des fiches 
produits de THEOTOKOS VOYAGES et la date de 
départ, et THEOTOKOS VOYAGES fera son possible 
pour transmettre à ses clients toute information 
accessible aux agences de voyages.
Si le voyage concerne des enfants mineurs, il 
appartient aux parents de se mettre en confor-
mité avec les indications qui leur seront données ; 
chaque enfant doit être muni d’une pièce d’iden-
tité personnelle avec photographie. Les livrets de 
famille ne sont pas des pièces d’identité. 
En aucun cas, THEOTOKOS VOYAGES ne pourra 
se substituer à la responsabilité individuelle des 
clients qui doivent prendre à leur charge l’obten-
tion de toutes les formalités avant le départ (pas-
seport généralement valable 6 mois après la date 
de retour de voyage, visa, certificat de santé, etc.) 
et pendant toute la durée du voyage, y compris 
l’accomplissement des formalités douanières des 
pays réglementant l’exportation d’objets.
Le non-respect des formalités, l’impossibilité d’un 
client de présenter des documents administratifs 
en règle, quelle qu’en soit la raison entraînant 
un retard, le refus à l’embarquement du client ou 
l’interdiction de pénétrer en territoire étranger, 
demeurent sous la responsabilité du client qui 
conserve à sa charge les frais occasionnés, sans 
que THEOTOKOS VOYAGES ne rembourse ni ne 
remplace ledit voyage ou séjour.
Le client doit particulièrement veiller, sous sa seule 
responsabilité, à la conformité des noms et pré-
noms indiqués lors de sa réservation et confirmés 
lors de la conclusion de son contrat de voyage avec 
les mentions de leurs papiers d’identité valides.

Article 9 : Assurances
L’assurance rapatriement n’est pas incluse dans le 
prix du séjour pour les voyages en France comme 
ceux à l’étranger. 
THEOTOKOS VOYAGES recommande fortement 
à tout client de souscrire à une assurance annu-
lation et une assurance multirisques. A cet effet, 
THEOTOKOS VOYAGES propose à ses clients des 
assurances spécifiques annulation et assistance-
rapatriement lors de la réservation de voyage ou 
du séjour. Le client est informé de la possibilité de 
souscrire ces contrats lors de la réservation d’un 
voyage ou d’un séjour.  Il peut prendre connais-
sance des termes et conditions des contrats propo-
sés au moyen d’un lien vers lesdites assurances et 
leurs conditions que le client pourra télécharger et 
imprimer depuis le site de THEOTOKOS VOYAGES 
ou par la réception de ces documents après l’envoi 
du formulaire de réservation hors ligne.
Au plus tard au moment de la réservation, le 
client pourra souscrire ou refuser de souscrire ces 
contrats d’assurance spécifiques Si le client justifie 
d’une garantie antérieure pour les risques couverts 
par l’assurance souscrite, il a la possibilité de 
résilier sans frais cette assurance dans un délai de 
quatorze (14) jours tant qu’aucune garantie n’a été 
mise en œuvre.
Consulter les contrats d’assurances Annulation 
et Multirisques recommandées par THEOTOKOS 
VOYAGES  et proposés par Europ Assistance et 
April Voyages :
•	http://www.europ-assistance.fr/fr/voyage/eva-
sio-temporaire
•	http://fr.april-international.com/global/assu-
rance-annulation-vacances

http://www.europ-assistance.fr/fr/voyage/evasio-temporaire
http://www.europ-assistance.fr/fr/voyage/evasio-temporaire


Article 10 : Conditions d’annulation
10-1 / Annulation du fait du client
Le client doit impérativement informer THEOTO-
KOS VOYAGES de sa demande d’annulation de 
voyage ou de séjour par tout moyen permettant 
d’en accuser réception (mail avec confirmation 
effective d’accusé de réception par THEOTOKOS 
VOYAGES, ou courrier recommandé avec accusé 
de réception de THEOTOKOS VOYAGES).
L’annulation par le client entraînera, quel que soit 
le voyage ou le séjour, et sauf conditions spéci-
fiques, des frais d’annulation calculés selon le 
barème ci-dessous.
En cas d’annulation de voyage ou de séjour, 
la prime d’assurance, les frais de visas le cas 
échéant, les frais de dossier et les frais de billet-
terie ne sont pas remboursables.

10-1.1 / Barème d’annulation d’un voyage ou 
d’un séjour
Période avant le début du voyage ou séjour. Péna-
lités calculées sur le prix du voyage ou séjour hors 
assurance.
• + de 45 jours.............................................. 40 €
• entre 45 et 31 jours...................................10%
• entre 30 et 21 jours..................................25 %
• entre 20 et 15 jours..................................50 %
• entre 14 et 8 jours....................................75 %
• �entre 7 jours et le jour du départ  ou absence 

sans annulation préalable......................100 %
La date retenue pour définir les pénalités d’annu-
lation dues en application des dispositions qui 
précèdent sera la date de l’émission du mail ou 
la date d’envoi du courrier d’annulation du client. 
La date d’envoi du mail ou le cachet de la poste du 
courrier font foi.
En cas d’annulation pour le compte d’un tiers, 
l’autorisation écrite de l’intéressé est obligatoire. 
Elle doit être jointe à la demande d’annulation 
que le client doit adresser exclusivement par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
Les remboursements y afférents seront adressés 
au payeur à moins que ce dernier n’en dispose 
autrement.

10-2 / Annulation du fait 
de THEOTOKOS VOYAGES
L’annulation du voyage par THEOTOKOS VOYAGES 
avant le début du séjour donnera lieu à rembour-
sement du séjour sans frais, dans les termes de 
l’article R. 211-10 du Code du Tourisme reproduit 
dans les Conditions Générales ci-dessous.
THEOTOKOS VOYAGES peut exceptionnellement 
être contrainte d’annuler un voyage ou un séjour si :
• �le seuil minimum de participants ou de parité 

homme/femme requis n’est pas atteint. Dans ce 
cas THEOTOKOS VOYAGES informera le client 
au plus tard 21 jours avant le départ ;

• �les conditions de sécurité l’exigent ;
• �en cas d’évènements imprévisibles.
THEOTOKOS VOYAGES proposera dans la mesure 
du possible une proposition de voyage ou de 
séjour équivalente à un coût comparable que tout 
client sera libre d’accepter. Tout client sera infor-
mé de l’annulation et de la proposition de subs-
titution dans les meilleurs délais. Tout coût sup-
plémentaire restera à la charge du client. En cas 
de refus de ce nouveau programme, THEOTOKOS 
VOYAGES remboursera les sommes déjà versées. 

Article 11 : Modification
11-1 / Modification par le client
Le client doit impérativement informer THEOTO-
KOS VOYAGES de toute demande de modification 
de voyage ou de séjour par tout moyen permettant 
d’en accuser réception (mail avec confirmation 
d’accusé de réception, courrier recommandé avec 
accusé de réception).
Moyennant des frais de modification de 20 €, tout 
client pourra demander la modification des condi-
tions de son inscription, sous réserve des disponi-
bilités et des conditions cumulatives suivantes :
• �pas de modification de date de départ et de 

retour,
• pas de modification de l’état civil,
• pas de modification de la destination,
• �pas de modification au titre du séjour ou du 

voyage sauf possible augmentation du nombre 
de personnes.

Si l’une de ces conditions n’est pas remplie des 
frais de modification seront facturés au client en 
application du barème prévu pour une annulation 
pure et un nouveau contrat sera établi.

Dans le cadre d’une assurance optionnelle, si le 
client effectue une modification, l’assurance à 
laquelle il a souscrit sera reconduite sur un nou-
veau voyage et réajustée en fonction du montant 
de son nouveau voyage. 
Un report de date ou un changement de destina-
tion est en général considéré comme une annula-
tion. Un changement de nom n’est pas considéré 
comme une modification, mais comme une cession 
de contrat. Elle implique donc des frais prévus à 
l’Article 11-1.1 des présentes conditions particu-
lières de vente. Toute modification des prestations 
par le client sur place ne pourra donner lieu à 
remboursement (séjour écourté par exemple), de 
même que toute prestation non consommée.

11-2 / Modification du fait
de THEOTOKOS VOYAGES
12-2-1 / Avant le départ
THEOTOKOS VOYAGES peut être contrainte de 
devoir modifier un élément essentiel du voyage, 
ou du séjour  en raison de circonstances qui ne lui 
seraient pas imputables, des motifs inspirés par 
l’intérêt général, ou la sécurité des participants. 
THEOTOKOS VOYAGES informera les participants 
de ces modifications, lesquelles pourront compor-
ter une proposition d’éléments de substitution. Si 
le client n’accepte pas les éléments de substitu-
tion proposés, il reste libre de demander l’annula-
tion de son inscription avec le remboursement des 
sommes déjà versées.
Lorsqu’une parité hommes/femmes ou un nombre 
minimal de participants est requis(e) pour la réa-
lisation d’un voyage ou d’un séjour et que cette 
parité ou ce nombre n’est pas atteint, THEOTOKOS 
VOYAGES en informe le client au moins 21 jours 
avant la date de départ. Il sera alors proposé au 
client une solution de remplacement au tarif en vi-
gueur, ou le remboursement intégral des sommes 
payées.

11-2.2 / Après le départ
Durant le voyage ou le séjour, le programme peut 
subir des modifications ou des aménagements, en 
fonction des impératifs de sécurité ou des condi-
tions climatiques du moment. Dans ce cas, seuls 
les responsables de l’encadrement du voyage 
ou du séjour sont habilités à prendre la ou les 
décisions nécessaires. THEOTOKOS VOYAGES 
respectera les conditions de l’article R. 211-11 
du Code du Tourisme rappelé dans les Conditions 
Générales ci-dessous.

Article 12 : Cession du contrat
Lorsque le contrat porte sur un voyage ou un sé-
jour, le client peut le céder à un tiers. Le client doit 
impérativement informer THEOTOKOS VOYAGES 
de la cession du contrat par un moyen permettant 
d’en accuser réception (mail avec confirmation 
d’accusé de réception, courrier recommandé 
avec accusé de réception), au plus tard 7 jours 
avant la date de début du voyage en indiquant 
précisément le nom et l’adresse du cessionnaire 
et du participant au voyage, et en justifiant que 
celui-ci remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le séjour ou le voyage. Dans ce cas, et 
conformément à l’article R. 211-7 du Code du Tou-
risme 1992, le cédant et le cessionnaire sont res-
ponsables solidairement vis-à-vis de THEOTOKOS 
VOYAGES du paiement du solde du prix ainsi que 
des frais supplémentaires éventuels occasionnés 
par cette cession.
En revanche, le client ne peut pas céder son ou ses 
contrats d’assurance. De plus, en cas de transport 
aérien si le billet est émis, il ne sera ni échan-
geable, ni remboursable, par les compagnies 
aériennes et dès lors, la cession du contrat de 
voyage pourra être assimilable à une annulation 
générant les frais prévus à l’Article 11-1.1 des pré-
sentes conditions particulières de vente.

Article 13 : Réclamations et médiation
Toutes les réclamations doivent être adressées, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, 
accompagnées de la copie des justificatifs, en nous 
précisant les références de votre voyage ou séjour, 
à l’adresse suivante :
THEOTOKOS VOYAGES – 3, place de la mairie - 
26330 CHATEAUNEUF DE GALAURE
Toute réclamation après départ, doit être adressée 
dans le délai impératif de huit jours après la date de 
retour pour un traitement plus rapide. Une apprécia-
tion d’ordre subjectif ne sera pas prise en compte. 

En cas de différend qui viendrait à se produire à 
propos de la validité, de l’interprétation, de l’exé-
cution ou de l’inexécution, de la modification ou de 
la résiliation du contrat, le client et THEOTOKOS 
VOYAGES s’efforceront de trouver une solution 
amiable. En l’absence de suite estimée satisfai-
sante, par le client ou par THEOTOKOS VOYAGES, 
à une réclamation formulée dans les conditions 
stipulées à l’article 20 des présentes, la partie la 
plus diligente soumettra le différend au Médiateur 
du Tourisme et des Voyages.
Pour la parfaite information du client, il lui est indi-
qué que le Médiateur du Tourisme et des Voyages 
est une procédure gratuite pour lui, quand bien 
même il serait à l’initiative de sa saisine. Pour en 
savoir plus sur le Médiateur du Tourisme et des 
voyages : http://mtv.travel 
En cas d’échec de la médiation, le client ou THEO-
TOKOS VOYAGES pourront saisir la juridiction 
française compétente.

Article 14 : Responsabilités
THEOTOKOS VOYAGES est titulaire des autorisa-
tions légales et administratives délivrées par les 
autorités françaises compétentes, garantissant 
aux clients la bonne exécution des prestations 
achetées. Dans le cas de forfaits touristiques, la 
responsabilité du vendeur de la prestation touris-
tique est définie à l’article L.211-16 de Code du 
tourisme et ne peut être engagée en cas d’inexé-
cution contractuelle de la part du client, en cas 
du fait d’un tiers ou en cas de force majeure au 
sens de la jurisprudence française (circonstances 
politiques, réquisitions, déplacements officiels, 
grèves, conditions climatiques...). 
THEOTOKOS VOYAGES, lorsque les circonstances 
l’exigent, peut modifier le programme d’un voyage 
ou séjour, notamment substituer un moyen de 
transport à un autre, prendre un itinéraire différent 
ou annuler certaines activités ou prestations sans 
que ces modifications exceptionnelles ne pré-
jugent des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis. THEOTOKOS VOYAGES ne 
sera ainsi pas responsable dans les cas suivants :
•	�Perte ou vol de billets d’avion, lorsqu’ils sont en 

possession du client (les compagnies aériennes 
ne délivrant pas de duplicata). 

•	�Défaut de présentation ou présentation de 
documents d’identité et/ou sanitaire périmés 
ou d’une durée de validité insuffisante ou non 
conformes aux indications figurant au contrat, 
au poste de douane. 

•	�Incidents ou événements imprévisibles et insur-
montables provenant d’un tiers étranger au 
contrat, au sens de la jurisprudence française, 
tels que : guerres, troubles politiques, grèves 
extérieures à THEOTOKOS VOYAGES ou ses 
prestataires, encombrement de l’espace aérien, 
intempéries, retards, (y compris les retards de 
La Poste pour la transmission des documents 
de voyage). Le ou les retards subis ayant pour 
origine les cas visés ci-dessus ainsi que les 
modifications d’itinéraire qui en découleraient 
éventuellement ne pourront entraîner aucune 
indemnisation à quelque titre que ce soit, no-
tamment du fait de la modification de la durée 
du programme initialement prévu ou de retard à 
une correspondance. Les éventuels frais addi-
tionnels liés à une perturbation (taxes, hôtel, 
parking...) resteront à la charge du client. 

•	�Annulation imposée par des circonstances 
ayant un caractère de force majeure au sens 
de la jurisprudence française. THEOTOKOS 
VOYAGES agissant en qualité d’organisateur 
de voyages est amené à choisir différents 
prestataires de services pour l’exécution de 
ses programmes (transporteurs, hôteliers, 
etc.). En cas de défaillance d’un prestataire de 
services pendant le voyage ou le séjour ou si, 
pour des raisons impérieuses (circonstances 
politiques, réquisition, déplacements officiels, 
grèves, conditions climatiques, etc.) THEOTO-
KOS VOYAGES se trouvait dans l’impossibilité 
de fournir une part prépondérante des services 
prévus au contrat représentant un pourcentage 
non négligeable du prix honoré par l’acheteur, 
THEOTOKOS VOYAGES  fera tout son possible 
pour les remplacer par des prestations équiva-
lentes. 

• �fait du client : THEOTOKOS VOYAGES ne pourra 
être tenue pour responsable ni de la mauvaise 
exécution du contrat du fait du client ni des 
prestations achetées sur place par le client 

en dehors du produit fourni par THEOTOKOS 
VOYAGES. Dans les hôtels, THEOTOKOS 
VOYAGES ne peut être tenue pour responsable 
des vols ou détérioration des achats et/ou ob-
jets personnels que dans les limites fixées par 
l’article 1953 du Code civil.  

Pour la vente de prestations de transport régulier 
seules, la responsabilité de plein droit prévue à 
l’article précité est exclue, conformément à l’ar-
ticle L.211-17 du Code du tourisme.
La responsabilité de THEOTOKOS VOYAGES peut 
être limitée par celle de ses propres prestataires 
par l’application de conventions internationales, 
notamment pour le transport aérien, les conven-
tions de Varsovie du 12 octobre 1929 amendée et 
de Montréal du 28 mai 1999 (article L211-16 du 
Code du Tourisme).
THEOTOKOS VOYAGES ne pourra être tenu pour 
responsable de modifications de dates, d’horaires 
ou d’itinéraires, du changement d’aéroport au re-
tour, de la suppression ou modification d’une par-
tie du programme provoqués par des événements 
extérieurs tels que grèves sans préavis, incidents 
techniques, surcharges aériennes, intempéries, 
épidémies, changement de vol ou tout autre cas 
de force majeure, du fait de tiers étrangers à la 
fourniture des prestations prévues au contrat ou 
de la mauvaise exécution du contrat imputables 
au client.
Il peut arriver pour des raisons tenant à la période, 
à la fréquentation ou à des décisions des presta-
taires sur place, que le matériel soit en nombre 
insuffisant sur les lieux de séjour ou que cer-
taines activités soient suspendues. THEOTOKOS 
VOYAGES ne pourra en être tenue responsable.
THEOTOKOS VOYAGES ne sera aucunement res-
ponsable en cas d’incident survenu à l’occasion de 
prestations achetées directement sur place par le 
client auprès d’un prestataire extérieur ou résul-
tant d’une initiative personnelle du client.

THEOTOKOS VOYAGES veille à tendre vers une 
égalité sur chaque voyage ou séjour du nombre de 
participants de sexe différent et de même tranche 
d’âge. Cependant, THEOTOKOS VOYAGES ne peut 
être tenue responsable d’un déséquilibre dans la 
répartition hommes/femmes et par voie de consé-
quence, de la non satisfaction du client pour une 
telle raison. De même pour les tranches d’âges, 
THEOTOKOS VOYAGES veille à respecter les sou-
haits du client sur chaque voyage ou séjour en 
fonction des âges des différentes activités. THEO-
TOKOS VOYAGES ne peut être tenue responsable 
de ladite répartition des sexes et des âges.
Tout séjour écourté, toute prestation non utilisée 
lors d’un voyage ou un séjour ne peut donner lieu 
à aucun remboursement. La modification des 
prestations, pour convenance personnelle (hôtel, 
location de voitures, etc.) pourra entraîner des 
suppléments tarifaires. Ces derniers ne seront pas 
remboursables. En ce qui concerne les séjours et 
les circuits, les prix sont calculés sur un nombre 
de nuitées. Les repas supplémentaires resteront 
à votre charge.
THEOTOKOS VOYAGES veille à ce que chaque 
voyage ou séjour se déroule en toute sécu-
rité dans un climat d’échange respectueux, sain, 
convivial et bienveillant. THEOTOKOS VOYAGES 
ne sera aucunement responsable des incidents 
et dommages causés, sur un bien, un tiers ou sur 
lui-même, par un client dont la condition physique, 
l’état psychologique, le niveau technique, l’apti-
tude à vivre en collectivité ou le statut marital 
ne permettait pas sa participation normale et en 
toute sécurité au voyage, au séjour ou aux ser-
vices qu’il a commandé(s).
Certaines prestations et activités sportives sont 
soumises à de bonnes conditions climatiques pour 
leur déroulement. THEOTOKOS VOYAGES décline 
toute responsabilité au cas où des conditions cli-
matiques défavorables pouvant mettre en danger 
sa clientèle ou les participants à un événement 
entraînent la suppression ou la modification de 
certaines activités prévues. Dans ces conditions, 
THEOTOKOS VOYAGES aurait le droit de modifier 
certaines prestations.  

Article 15 : Règles de prudence
THEOTOKOS VOYAGES veille à ce que chaque 
voyage ou séjour se déroule en toute sécu-
rité dans un climat d’échange respectueux, sain, 
convivial et bienveillant. A ce titre, le client qui 
réserve un voyage ou séjour commercialisé par 

http://mtv.travel/


THEOTOKOS VOYAGES reconnait :
• �être apte à vivre sereinement en collectivité le 

programme du séjour qu’il réserve ;
•	�avoir pris connaissance de l’article 16.1 des 

présentes conditions particulières de vente 
« Règles de prudence et bienveillance» et s’en-
gage à le respecter en accord avec l’esprit des 
séjours et services THEOTOKOS VOYAGES.

15-1 / Règles de prudence 
et de bienveillance
Le client s’engage à :
• �respecter le cadre juridique et légal national 

ou international en vigueur ainsi que les règles 
élémentaires de sécurité et de convivialité 
afin que le programme du voyage ou séjour se 
déroule en tout confort et toute sécurité selon 
les critères « d’un bon père de famille » (bonus 
pater familias).

• �ne pas se mettre, ou mettre un participant ou 
THEOTOKOS VOYAGES ou l’un de ses presta-
taires en situation d’illégalité ou de péril que 
ce soit de façon consciente, par négligence ou 
par défi.

• �proscrire toute discrimination raciale, sociale, 
politique ou religieuse lors du déroulement du 
programme du voyage ou du séjour ;

• �participer à un voyage ou à un séjour dans un 
esprit d’ouverture, d’échange et de partage  ; 
empreints de respect, de courtoisie, de bienveil-
lance et de convivialité.

• �s’assurer auprès de son médecin que son état 
de santé physique et psychologique ne présente 
aucune contre-indication à sa participation en 
toute quiétude et sécurité au programme du 
voyage ou séjour choisi.

• �posséder le niveau d’aptitude ou de pratique, 
les compétences et l’équipement requis pour 
participer au programme proposé en toute quié-
tude et sécurité.

• �suivre les consignes du responsable de l’activité 
pour le bon déroulement du programme dans la 
mesure où ces consignes sont légitimes, res-
pectueuses, en relation avec l’objet de l’activité 
et exécutées dans le respect des législations lo-
cales, nationales ou internationales en vigueur 
et des règles élémentaires de sécurité.

• �faire preuve d’une extrême prudence au cours 
du séjour, notamment sur les activités sportives 
et de plein air, afin d’éviter tout incident ris-
quant de perturber le déroulement normal de la 
prestation non seulement pour lui-même mais 
aussi pour l’ensemble du groupe ;

•	�se conformer aux règles propres à la vie en col-
lectivité ou lors d’une prestation. THEOTOKOS 
VOYAGES se réserve le droit d’exclure à tout 
moment une personne dont le comportement 
peut être considéré comme mettant en danger 
la sécurité ou le bien-être des autres partici-
pants. Aucune indemnité ne sera due à ce titre ; 

•	�prendre soin des équipements et matériels mis 
à sa disposition par THEOTOKOS VOYAGES ou 
ses partenaires. A ce titre tout client s’engage 
à prendre en charge les éventuels frais de répa-
ration ou de remplacement du matériel endom-
magé.

•	�vérifier auprès de son assureur sa police d’as-
surance et la couverture effective des risques 
éventuels liés au programme auquel il participe 
(couverture individuelle et responsabilité civile), 
tant au moment de la réalisation de celle-ci 
qu’ultérieurement lorsqu’il s’agit notamment de 
réalisation matérielle (bricolage, jardinage, mé-
canique, décoration…). THEOTOKOS VOYAGES 
recommande et propose la souscription de 
contrats d’assurance annulation et multirisques 
dans le cadre de la réservation de chaque 
voyage ou séjour.

• �Par sa prise de commande, le client reconnait 
expressément que sa condition physique, son 
état psychologique, son niveau technique et son 
statut marital permettent sa participation nor-
male et en toute sécurité au voyage, au séjour 
ou aux services qu’il choisit.

CHAPITRE IV : INFORMATIQUE 
PROTECTION DES DONNÉS
À CARATÈRE PERSONNEL 
Article 16 : conditions d’utilisation 
des services en ligne
Pour utiliser les services en ligne de THEOTOKOS 
VOYAGES sur le site www.theotokos-voyages.fr, 
vous devez posséder les compétences, les maté-

riels, les logiciels et paramétrages nécessaires à 
l’utilisation d’Internet et à une bonne navigation 
sur le site Theotokos.fr.

Article 17 : Responsabilités 
de Theotokos.fr
THEOTOKOS VOYAGES met tout en œuvre pour 
que ses services en ligne fonctionnent et vous 
soient accessibles. Cependant, compte tenu de la 
spécificité et des aléas environnementaux d’Inter-
net (fournisseurs d’accès, matériels de l’utilisa-
teur, opérateurs téléphoniques, encombrement du 
réseau Internet, attaque DNS…) Theotokos.fr ne 
peut vous garantir un accès permanent sans inter-
ruption ou dysfonctionnement ponctuel.
De même Theotokos.fr ne peut garantir la sécu-
rité, la disponibilité, l’intégrité et l’innocuité des 
données transmises. Theotokos.fr ne saurait être 
tenu responsable en cas de disparition, perte, dé-
térioration, et notamment de tous dommages sus-
ceptibles d’altérer l’équipement de l’utilisateur.
Theotokos.fr ne saurait être tenu responsable de 
tous dysfonctionnements et/ou de toutes inter-
ruptions dans la mise à disposition des services 
de Theotokos.fr. Le client accepte la suspension 
provisoire de l’accès auxdits services.

Article 18 : Vie privée et protection des 
données à caractère personnel recueillies 
par THEOTOKOS VOYAGES
THEOTOKOS VOYAGES s’inscrit strictement dans 
les règles nationales et européennes de gestion et 
de protection de la vie privée et des données per-
sonnelles. A ce titre, vous devez savoir que lors de 
votre inscription ou de votre navigation sur theo-
tokos-voyages.fr, vous allez transmettre certaines 
informations, supports et contenus. 
L’indication et la transmission de certaines de ces 
données, notamment celles relevant de votre vie 
privée et de votre mode de vie, sont facultatives. 
Vous reconnaissez qu’en choisissant de délivrer 
des informations facultatives, vous acceptez le 
traitement de ces données dites « sensibles » et 
en assumez la responsabilité pleine et entière.
Le site de THEOTOKOS VOYAGES, theotokos-
voyages.fr, est un site déclaré auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 19 : Quand et pourquoi recueillons-
nous des informations à votre sujet ?
Les informations personnelles vous concernant 
peuvent être recueillies lors de la réservation de 
produits ou de prestations commercialisées par 
THEOTOKOS VOYAGES ou lors d’une enquête 
d’évaluation d’un voyage ou séjour.
Les informations personnelles que Theotokos.fr 
recueille à votre sujet sont strictement utilisées 
pour faciliter l’organisation et le déroulement de 
votre séjour.

Article 20 : Quelles sortes d’informations 
recueillons-nous ?
Les informations recueillies par Theotokos.fr com-
prennent :
• �Les informations que vous communiquez sur le 

site www.theotokos-voyages.fr telles que votre 
nom, votre prénom, sexe, vos coordonnées 
postales, électroniques, téléphoniques, date 
de naissance, régime alimentaire. Ces infor-
mations permettent à THEOTOKOS VOYAGES 
de traiter et d’exécuter vos commandes. Cer-
taines de ces informations sont obligatoires 
pour valider votre réservation. Conformément 
à l’article 32 de la Loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978 modifiée par la loi 2004-801 
du 6août 2004, les informations indispensables 
à THEOTOKOS VOYAGES, ainsi qu’à ses parte-
naires, pour traiter et exécuter les commandes, 
sont signalées par un astérisque dans les pages 
du site. À défaut de communication de ces 
informations obligatoires, votre réservation ne 
pourra être enregistrée.

• �Des informations non personnelles, comme la 
version de votre navigateur, Netscape, Internet 
Explorer ou équivalent, votre système infor-
matique d’exploitation, votre adresse IP, votre 
fournisseur d’accès.

• �Les autres informations demandées et pour 
lesquelles la réponse est facultative sont des-
tinées à mieux connaître les utilisateurs et ainsi 
à améliorer les services qui leur sont propo-
sés, tout en assurant la sécurité. THEOTOKOS 

VOYAGES est susceptible de vous adresser par 
courrier et par courrier électronique, notam-
ment dans le cadre d’e-mailing, des informa-
tions vous permettant de mieux connaître et 
de mieux utiliser nos services, une enquête 
de satisfaction  à l’issue d’un séjour ou d’un 
voyage,  des offres promotionnelles, dans le 
strict respect des dispositions des lois « pour 
la confiance dans l’économie numérique » et de 
la loi « informatique et libertés » modifiée, sous 
réserve de votre consentement préalable ou de 
votre opposition, selon les cas visés dans la pré-
sente Charte de confidentialité. 

Article 21 : Utilisation des cookies
Le site Theotokos-voyage.fr utilise des cookies. Un 
cookie ne permet pas de vous identifier. Un Cookie 
est un fichier envoyé par un serveur et archivé par 
votre ordinateur. Il a pour objet d’enregistrer des 
informations relatives à votre navigation sur notre 
site. Ainsi lors de votre reconnexion, il vous évite 
de saisir à nouveau chaque page précédemment 
consultée et affiche un contenu actualisé corres-
pondant à vos précédentes visites.
La durée de conservation de ce «cookie» dans 
votre ordinateur ne peut excéder 1 mois.
Nous attirons votre attention sur le fait que le 
refus de recevoir des Cookies peut limiter l’accès 
à certains sites ou services.
Si vous considérez que les Cookies sont une at-
teinte à votre vie privée, vous pouvez empêcher 
leur utilisation en modifiant les options de votre 
logiciel de navigation sur Internet. À  cet effet, le 
site de la CNIL (Commission Nationale de l’Infor-
matique et des Libertés) dans sa rubrique « Vos 
Traces », vous informe comment vous opposer à 
l’enregistrement de Cookies sur votre ordinateur 
(www.cnil.fr).

Article 22 : Qui a accès à ces informations ?
Les informations personnelles que THEOTOKOS 
VOYAGES recueille à votre sujet sont strictement 
utilisées pour vous offrir nos différents services. 
Toutes les précautions ont été prises pour archiver 
vos informations dans un environnement sécurisé. 
Seuls certains de nos employés ont accès à ces 
informations, qui leur sont accessibles, unique-
ment en cas de besoin.
THEOTOKOS VOYAGES peut parfois partager des 
informations sociodémographiques générales 
avec des partenaires sélectionnés pour leur per-
mettre de cibler leurs annonces (par catégorie 
d’âge, de sexe, etc…). En aucun cas, THEOTOKOS 
VOYAGES ne leur transmet des informations qui 
leur permettraient de vous identifier.

Article 23 : Informations recueillies
par d’autres sites – Liens
THEOTOKOS VOYAGES ne transmettra vers des 
tiers partenaires que les contenus que vous 
renseignerez au moment de votre réservation. 
Vous reconnaissez et acceptez que THEOTOKOS 
VOYAGES ne pourra alors exercer aucun contrôle 
sur le traitement et l’utilisation des informations 
que vous avez choisies de délivrer à ces occasions.
Des liens hypertextes peuvent renvoyer vers 
d’autres sites que le site de THEOTOKOS VOYAGES. 
Nous attirons votre attention sur le fait que leurs 
politiques de protection des données personnelles 
peuvent être différentes de celle de Theotokos.fr. 
Nous vous recommandons dans tous les cas, de 
vérifier précisément la politique de protection des 
données personnelles de chacun de ces sites.
THEOTOKOS VOYAGES dégage toute 
responsabilité pour le cas où le contenu de ce 
ou de ces sites contreviendrait aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur.
Toute question ou problème relatif à un lien Internet 
doit être soumis à l’administrateur du site concerné.

Article 24 : Comment accéder à vos 
informations personnelles et comment les 
modifier ?
Nous vous rappelons que vous disposez d’un droit 
d’accès, d’interrogation, d’opposition pour motif 
légitime, de rectification et de suppression des 
données personnelles qui vous concernent.
Vous pouvez aussi demander à accéder à vos 
informations personnelles pour les faire modifier 
ou supprimer ou vous opposer pour motif légi-
time à telle ou telle utilisation par THEOTOKOS 
VOYAGES, en demandant une intervention de nos 
services :

• �par mail  : contact@theotokos.fr ou en cliquant 
sur le lien « Nous contacter » accessible sur le 
site www.theotokos-voyages.fr

•	�par courrier, en précisant votre identifiant, 
adressé à THEOTOKOS VOYAGES, 3, place de 
la Mairie - 26 330 Châteauneuf de Galaure.

Pour le désabonnement à un type de commu-
nication (mailing, newsletter) de THEOTOKOS 
VOYAGES, le droit d’opposition peut également 
s’exercer : 
• �En cliquant sur le lien situé en bas d’une 

communication THEOTOKOS VOYAGES : 
«Désabonnez-vous». Attention, votre demande 
de désabonnement à notre communication 
n’est prise en compte que si un message vous 
le confirme.

Si ce n’est pas le cas, envoyez un mail à l’adresse 
suivante : contact@theotokos.fr en précisant 
l’adresse e-mail à désabonner.

CHAPITRE V : DROITS DE PROPRIÉTE
Article 25 : Droits de Theotokos.fr
Tous les supports, logos, photographies, gra-
phismes, contenus, textes, animations et marques 
publiés par THEOTOKOS VOYAGES sont la pro-
priété intellectuelle de Theotokos.fr ou de ses 
partenaires.
Leur reproduction ou utilisation est interdite et 
passible de poursuites judiciaires, sauf autorisa-
tion préalable formalisée et accordée par THEO-
TOKOS VOYAGES.
À ce titre, vous vous engagez à ne pas modifier, 
copier, reproduire, transmettre, distribuer et ex-
ploiter commercialement les services, contenus, 
et codes informatiques de THEOTOKOS VOYAGES.
Les présentes Conditions n’emportent aucune ces-
sion d’aucune sorte de droits de propriété intellec-
tuelle sur les éléments appartenant à THEOTOKOS 
VOYAGES et/ou à ses partenaires au bénéfice de 
l’utilisateur.

Article 26 : Droits du client
Vos droits d’utilisation des données et supports de 
THEOTOKOS VOYAGES sont strictement limités à 
leur utilisation dans un cadre personnel et privé.
En tant que client, vous acceptez de céder à 
THEOTOKOS VOYAGES l’intégralité de vos droits 
de propriété intellectuelle liés aux contenus, sup-
ports et photographies que vous transmettez pour 
diffusion sur le site theotokos-voyages.fr.
À ce titre, vous autorisez THEOTOKOS VOYAGES 
à reproduire, modifier, adapter, transmettre à 
des fins commerciales ou non commerciales tout 
contenu transmis par vos soins. La cession de 
vos droits s’étend à tous les pays et pour toute la 
durée légale de protection des droits visés tant au 
niveau des législations et conventions nationales 
qu’internationales, présentes et futures.
Cette cession s’inscrit strictement dans l’objet 
des présentes Conditions Générales d’Utilisation. 
De même, le droit de modification s’inscrit dans 
le respect de la vie privée et de la réputation de 
l’utilisateur.

CHAPITRE VI : DROITS APPLICABLES
Article 27 : Lois
Les présentes Conditions Générales et Particu-
lières de Ventes sont régies par la loi française. Il 
en est ainsi pour les règles de forme comme pour 
les règles de fond.

Article 28 : Juridiction 
Si les parties ne parviennent pas à régler les li-
tiges relatifs aux présentes Conditions Générales 
et Particulières de Vente dans les trente (30) jours 
suivant une notification écrite adressée par l’une 
des parties à l’autre concernant ledit litige, ce der-
nier sera réglé par le tribunal compétent.

Article 29 : Autonomie des clauses
du contrat.
Dans l’éventualité où l’une quelconque disposi-
tion des présentes conditions serait réputée inap-
plicable en vertu du droit en vigueur, les parties 
conviennent de la renégocier en toute bonne foi 
afin de préserver la position économique dont 
elles bénéficient au plus près de celle mentionnée 
au titre de la disposition rendue inapplicable. Si 
elles ne parviennent pas à remplacer cette dispo-
sition de façon mutuellement acceptable et appli-
cable, cette disposition sera exclue des condi-
tions, le reste des conditions seront interprétées 
comme si ladite disposition était exclue.

http://www.theotokos-voyages.fr
http://www.cnil.fr
mailto:contact@theotokos.fr


CHAPITRE VII : QUI SOMMES-NOUS ?
Article 30 : Coordonnées 
Direction de Publication – Contact
THEOTOKOS VOYAGES est une agence de 
voyages. Son siège est sis 3, place de la Mai-
rie - 26330 CHATEAUNEUF DE GALAURE. Elle 
est représentée par Monsieur Olivier ORNA, 
dirigeant et directeur de la publication du site 
www.theotokos-voyages.fr  (Téléphone : (+ 00 33) 
04.75.31.18.91. Accueil téléphonique du lundi au 
vendredi de 8h30 à 16h.
Pour toute question, contactez-nous par mail ou 
écrivez à notre adresse postale :
THEOTOKOS VOYAGES  – 3, place de la Mairie - 
26330 CHATEAUNEUF DE GALAURE

Article 31 : Mentions légales
• �Numéro d’Immatriculation 

ATOUT FRANCE  :  IM026160001  
• �RCS Romans sur Isère : 815 356 894 
•	�Responsabilité Civile  : HISCOX Assurances 12, 

quai des Queyries – 33072 BORDEAUX (Tél.  : 
0810.50.20.10).  – Contrat n° HA RCP0249312 
avec étendue des garanties dont tous dom-
mages corporels et immatériels consécutifs ou 
non : 1 500 000 euros.

• �Garantie Financière Professionnelle : APST 15 
avenue Carnot  75017 PARIS

• TVA intracommunautaire : FR63815356894
• Code APE : 7911Z
• �Crédit photo : © Esprit Photo - Fotolia 

Fotosearch - Getty Images – Thinkstock.

CHAPITRE VIII : CONDITIONS 
GÉNERALES DE VENTE
Article R211-3
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième 
et quatrième alinéas de l’article L. 211-7, toute 
offre et toute vente de prestations de voyages ou 
de séjours donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par 
la présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de 
titres de transport sur ligne régulière non accom-
pagnée de prestations liées à ces transports, le 
vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets 
de passage pour la totalité du voyage, émis par 
le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le 
cas de transport à la demande, le nom et l’adresse 
du transporteur, pour le compte duquel les billets 
sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un 
même forfait touristique ne soustrait pas le ven-
deur aux obligations qui lui sont faites par les dis-
positions réglementaires de la présente section.

Article R211-3-1
L’échange d’informations précontractuelles ou la 
mise à disposition des conditions contractuelles 
est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie 
électronique dans les conditions de validité et 
d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 
du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison 
sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indica-
tion de son immatriculation au registre prévu au 
a de l’article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, 
l’adresse et l’indication de l’immatriculation de 
la fédération ou de l’union mentionnées au deu-
xième alinéa de l’article R. 211-2.

Article R211-4
Préalablement à la conclusion du contrat, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les 
informations sur les prix, les dates et les autres 
éléments constitutifs des prestations fournies à 
l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 
1° La destination, les moyens, les caractéristiques 
et les catégories de transports utilisés ; 
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caractéris-
tiques, son homologation et son classement tou-
ristique correspondant à la réglementation ou aux 
usages du pays d’accueil ; 
3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 
circuit ; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à 
accomplir par les nationaux ou par les ressortis-
sants d’un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen en cas, notamment, de 
franchissement des frontières ainsi que leurs 
délais d’accomplissement ; 

6° Les visites, excursions et les autres services in-
clus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la réalisation du voyage ou du séjour 
ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour 
est subordonnée à un nombre minimal de partici-
pants, la date limite d’information du consomma-
teur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; 
cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un 
jours avant le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser 
à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi 
que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que 
prévues par le contrat en application de l’article 
R. 211-8 ; 
10° Les conditions d’annulation de nature contrac-
tuelle ; 
11° Les conditions d’annulation définies aux 
articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 
12° L’information concernant la souscription 
facultative d’un contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation 
ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapa-
triement en cas d’accident ou de maladie ; 
13° Lorsque le contrat comporte des prestations 
de transport aérien, l’information, pour chaque 
tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 
211-18. 

Article R211-5
L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le 
vendeur ne se soit réservé expressément le droit 
d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, 
dans ce cas, indiquer clairement dans quelle 
mesure cette modification peut intervenir et sur 
quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées 
à l’information préalable doivent être communi-
quées au consommateur avant la conclusion du 
contrat.

Article R211-6
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaire dont 
l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux 
parties. Lorsque le contrat est conclu par voie 
électronique, il est fait application des articles 
1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit 
comporter les clauses suivantes : 
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant 
et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse 
de l’organisateur ; 
2° La destination ou les destinations du voyage 
et, en cas de séjour fractionné, les différentes 
périodes et leurs dates ; 
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégo-
ries des transports utilisés, les dates et lieux de 
départ et de retour ; 
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caractéris-
tiques et son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d’accueil ; 
5° Les prestations de restauration proposées ; 
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services 
inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que 
l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article 
R. 211-8 ; 
9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou 
taxes afférentes à certains services telles que 
taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’em-
barquement dans les ports et aéroports, taxes de 
séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le 
prix de la ou des prestations fournies ; 
10° Le calendrier et les modalités de paiement du 
prix ; le dernier versement effectué par l’acheteur 
ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou 
du séjour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le voyage 
ou le séjour ; 
11° Les conditions particulières demandées par 
l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur 
peut saisir le vendeur d’une réclamation pour 
inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 
réclamation qui doit être adressée dans les 
meilleurs délais, par tout moyen permettant d’en 

obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le 
cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du 
voyage et au prestataire de services concernés ; 
13° La date limite d’information de l’acheteur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour par le 
vendeur dans le cas où la réalisation du voyage 
ou du séjour est liée à un nombre minimal de par-
ticipants, conformément aux dispositions du 7° de 
l’article R. 211-4 ; 
14° Les conditions d’annulation de nature contrac-
tuelle ; 
15° Les conditions d’annulation prévues aux 
articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 
16° Les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 
17° Les indications concernant le contrat d’assu-
rance couvrant les conséquences de certains 
cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro 
de police et nom de l’assureur) ainsi que celles 
concernant le contrat d’assistance couvrant cer-
tains risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; 
dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur 
un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ; 
18° La date limite d’information du vendeur en cas 
de cession du contrat par l’acheteur ; 
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au 
moins dix jours avant la date prévue pour son 
départ, les informations suivantes : 
a) �Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone 

de la représentation locale du vendeur ou, 
à défaut, les noms, adresses et numéros de 
téléphone des organismes locaux susceptibles 
d’aider le consommateur en cas de difficulté ou, 
à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir 
de toute urgence un contact avec le vendeur ; 

b) �Pour les voyages et séjours de mineurs à 
l’étranger, un numéro de téléphone et une 
adresse permettant d’établir un contact direct 
avec l’enfant ou le responsable sur place de 
son séjour ; 

20° La clause de résiliation et de remboursement 
sans pénalités des sommes versées par l’acheteur 
en cas de non-respect de l’obligation d’informa-
tion prévue au 13° de l’article R. 211-4 ; 
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en 
temps voulu avant le début du voyage ou du sé-
jour, les heures de départ et d’arrivée.

Article R211-7
L’acheteur peut céder son contrat à un cession-
naire qui remplit les mêmes conditions que lui 
pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce 
contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci 
est tenu d’informer le vendeur de sa décision par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception au plus tard sept jours avant le début 
du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai 
est porté à quinze jours. Cette cession n’est sou-
mise, en aucun cas, à une autorisation préalable 
du vendeur.

Article R211-8
Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites pré-
vues à l’article L. 211-12, il doit mentionner les 
modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à 
la baisse, des variations des prix, et notamment 
le montant des frais de transport et taxes y affé-
rentes, la ou les devises qui peuvent avoir une in-
cidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part 
du prix à laquelle s’applique la variation, le cours 
de la ou des devises retenu comme référence lors 
de l’établissement du prix figurant au contrat.

Article R211-9
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve contraint d’apporter une modification 
à l’un des éléments essentiels du contrat telle 
qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il 
méconnaît l’obligation d’information mentionnée 
au 13° de l’article R. 211-4, l’acheteur peut, sans 
préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis, et après en avoir été 
informé par le vendeur par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception :
• �soit résilier son contrat et obtenir sans péna-

lité le remboursement immédiat des sommes 
versées ;

• �soit accepter la modification ou le voyage de 
substitution proposé par le vendeur ; un avenant 
au contrat précisant les modifications apportées 
est alors signé par les parties ; toute diminution 
de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le 
paiement déjà effectué par ce dernier excède 
le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu 
doit lui être restitué avant la date de son départ.

Article R211-10
Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, 
avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le 
voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par 
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours 
en réparation des dommages éventuellement su-
bis, obtient auprès du vendeur le remboursement 
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au 
moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée 
si l’annulation était intervenue de son fait à cette 
date. 
Les dispositions du présent article ne font en 
aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord 
amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’ache-
teur, d’un voyage ou séjour de substitution pro-
posé par le vendeur.

Article R211-11
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du 
prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immé-
diatement prendre les dispositions suivantes sans 
préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis :
-soit proposer des prestations en remplacement 
des prestations prévues en supportant éventuel-
lement tout supplément de prix et, si les presta-
tions acceptées par l’acheteur sont de qualité 
inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son 
retour, la différence de prix ;
•	�soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de 

remplacement ou si celles-ci sont refusées par 
l’acheteur pour des motifs valables, fournir à 
l’acheteur, sans supplément de prix, des titres 
de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équivalentes 
vers le lieu de départ ou vers un autre lieu 
accepté par les deux parties. 

Les dispositions du présent article sont appli-
cables en cas de non-respect de l’obligation pré-
vue au 13° de l’article R. 211-4.

© THEOTOKOS 2016
Nous vous recommandons de télécharger 
les présentes conditions de vente et de les 
enregistrer de manière permanente lors de 
votre inscription.

http://www.theotokos-voyages.fr
http://www.theotokos.fr/informations/contact.php
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